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COMMUNIQUÉ RELATIF AU GALOP D’ESSAI DU 4 DÉCEMBRE 

___________________________________________________ 

 

 

Comme vous le savez, les contraintes inhérentes au distanciel ont conduit à transformer la 

traditionnelle interrogation écrite de mi-semestre en un galop d’essai de deux heures, qui se tiendra 

le vendredi 4 décembre 2020 de 18 heures à 20 heures.  

 

Afin de répondre aux questions les plus fréquemment soulevées lors des séances de travaux dirigés, 

vous trouverez ci-dessous des précisions sur le format de l’épreuve, ses modalités, ainsi que 

quelques conseils pour vous permettre d’aborder au mieux l’examen.  

 

I. Format de l’épreuve – Le galop d’essai prendra la forme d’un questionnaire à réponse courtes 

(QRC), à partir d’un arrêt de la Cour de cassation, reproduit dans votre sujet. Plusieurs questions 

(6 à 8), de difficulté variable, vous seront posées. Le barème est apparent : la longueur et la précision 

attendues des réponses dépendent donc du nombre de points attribués à la question. 

 

Vous trouvez sur le site Travauxdiriges.com deux exemples de QRC qui ont été donnés 

respectivement lors des première et deuxième sessions d’examen de Droit des obligations (L2).  

  

II. Modalités pratiques – Le sujet du galop d’essai pourra être récupéré à 18 heures le vendredi 4 

décembre 2020 sur la plateforme sécurisée Moodle/Agor@ssas. Pour pouvoir y accéder, vous devez 

impérativement valider votre accès à l’espace dédié à la matière à l’aide du lien suivant : 

 

https://agorassas.u-paris2.fr/course/view.php?id=29671 

 

Il vous sera demandé d’entrer la clé d’activation suivante : l3S1DR2021 

 

Le sujet sera également publié en différé, 15 minutes après le début de l’épreuve, sur la page 

d’accueil du site Travauxdiriges.com afin de pallier toute difficulté de connexion à la plateforme. 

 

Vous aurez deux heures1, jusqu’à 20h00, pour rendre votre devoir par e-mail uniquement à 

l’adresse suivante :  

contrats.speciaux2020@gmail.com  

 

Plusieurs consignes devront être respectée, à défaut de quoi votre devoir ne sera pas pris en compte :  
 

o L’objet de votre e-mail et le titre de votre document devront impérativement être rédigé 

selon le format suivant : 

 

NOM DE VOTRE CHARGÉ DE TD_NUMÉRO DE VOTRE TD_VOTRE NOM 

Par exemple : DURAND_4_MARTIN 

 

o Votre devoir pourra être rendu uniquement aux formats Word (.doc ; .docx) ou OpenOffice 

(.odt). Les autres formats, et notamment le format Pages (.pages) ne seront pas acceptés. 

 
1. Cette durée est portée à deux heures et quarante minutes (2h40) pour les étudiants bénéficiant d’un tiers temps 

et qui se sont déjà rapprochés du service Relais Handicap. L’équipe pédagogique disposera le vendredi 4 décembre 

d’une liste à jour des étudiants dont le tiers-temps a été validé par l’administration, et n’en acceptera pas d’autres. 

http://travauxdiriges.com/data/uploads/annales/sujet-l2e1-s2-droit-des-obligations.pdf
http://travauxdiriges.com/data/uploads/annales/sujet-sujet-l2-rattrapage-2019-2020.pdf
https://agorassas.u-paris2.fr/course/view.php?id=29671
mailto:contrats.speciaux2020@gmail.com
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A l’issue du galop, vos chargés de TD, via l’adresse e-mail contrats.speciaux2020@gmail.com, 

vous adresseront une confirmation de la bonne réception de votre devoir. Il est donc inutile, dans 

l’intervalle, d’envoyer plusieurs fois votre devoir ou de l’envoyer également à l’adresse personnelle 

de votre chargé de TD. 

 

Pensez toutefois à sauvegarder votre travail sur votre ordinateur en cas de problème de réception de 

votre travail, et n’y touchez plus après le galop d’essai.  

 

III. Conseils de méthodologie – L’exercice du QRC se rapproche de celui du commentaire d’arrêt : 

vous devez analyser la solution de la Cour de cassation à partir de vos connaissances, c’est-à-dire 

des notions étudiées lors du cours magistral, des documents reproduits dans les fiches de TD et des 

thèmes abordés au cours des séances de travaux dirigés.  

 

Les questions ont pour but de vous guider dans l’analyse de l’arrêt : il est donc fortement 

recommandé de les traiter dans l’ordre.  

 

Toutes vos réponses doivent être intégralement rédigées (pas de style télégraphique ni de tableau / 

liste) et détaillées. Vous devez, à chaque fois que cela est pertinent, qualifier juridiquement votre 

propos, donner des exemples précis issus du cours magistral ou des fiches de TD. 

 

 

Bonnes révisions ! 

mailto:contrats.speciaux2020@gmail.com

